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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 

JURY D'ADMISSIBILITÉ 

DU 26 SEPTEMBRE 2023 

DE L'EXAMEN PROFESSIONNEL DE CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE 

SESSION 2023       

Le mardi 26 septembre 2023 à 10h00, la réunion du jury d'admissibilité de l’examen professionnel de chef 

de service de police municipale par voie de promotion interne s’est déroulée dans la salle de réunion du 

Centre de Gestion des Alpes-de-Haute-Provence à VOLX (04130), dans les conditions suivantes : 

Etaient présents : 

PRÉSIDENT : BRUNET Michel 

PRÉSIDENTE SUPPLÉANTE : SAMBAIN Sylvie 

REPRÉSENTANTE CAP DE LA CATÉGORIE CORRESPONDANT AU CADRE D’EMPLOIS : FALCA Samantha 

COLLÈGE DES ÉLUS LOCAUX : 

+ BRUNET Michel, Adjoint au Maire - Commune de Sisteron. 

e _ SAMBAIN Sylvie, Adjointe au Maire - Commune de Forcalquier. 

COLLÈGE DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX : 

° ANTOINE Serge, Chef de service de police municipale principal de 1°"* classe -—- Commune des Méés. 

e _ FALCA Samantha, Chef de service de police municipale — Commune de Manosque. 

COLLÈGE DES PERSONNALITÉS QUALIFIÉES : 

° _ BOZONNIER Marion, Chef de service de police municipale principal de 2°" classe - Commune de 

Fuveau. 

e  PETEY Gérard, Capitaine de Gendarmerie retraité. 

Données chiffrées de la session 2023 
  

Nombre de candidats 

inscrits (= nombre de 

dossiers reçus) 

Nombre de 

candidats admis 

à concourir 

Nombre de candidats 

présents à l’épreuve 

écrite de 

questionnaire 

Nombre de candidats 

présents à l’épreuve 

écrite de résolution 

d’un cas pratique 
  

Examen     199   194 109     108   
  

Les conditions d'admissibilité 

Il est attribué à chaque épreuve une note de O à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient 

correspondant. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves d'admissibilité entraîne l'élimination du candidat. 

Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d'admission les candidats déclarés admissibles par 

le jury. 
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Sur les 194 candidats admis à concourir à l'examen professionnel de chef de service de police municipal, 2 

candidats sont en situation de handicap et aucun n’a demandé à bénéficier d’un aménagement d'épreuves. 

Aucun incident particulier n’est à signaler durant le déroulement de ces épreuves. 

85 candidats absents à l'épreuve écrite de questionnaire sont éliminés. 

86 candidats absents à l'épreuve écrite de résolution d’un cas pratique sont éliminés. | 

Les épreuves écrites sont anonymes et font l'objet d'une double correction. Chaque correcteur a adressé aux | 

membres du jury les notes provisoires qu'il propose d'attribuer à chaque copie ainsi que les fiches 

d'évaluation comportant ses observations. 

Au regard des notes provisoires proposées aux épreuves écrites de questionnaire, le jury a décidé qu'il n’y 

avait pas lieu de procéder à la péréquation de ces notes du fait de l'harmonisation constatée entre les 

notations provisoires proposées par les différents binômes de correcteurs. De ce fait, le jury entérine les 

propositions de notes faites par les correcteurs pour l’ensemble des épreuves. 

6 candidats ont obtenu une note inférieure à 05/20 à l'épreuve écrite de questionnaire. Ces candidats sont 

éliminés. 

11 candidats ont obtenu une note inférieure à 05/20 à l'épreuve écrite de résolution d’un cas pratique. Ces 

candidats sont éliminés. 

Aucun candidat n’a porté de signe distinctif sur ses copies. 

Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et sur cette base arrête la liste 

des candidats autorisés à se présenter aux épreuves d'admission. 

Après examen de l’état récapitulatif des notes, le jury fixe le seuil d'admissibilité comme suit : 

  

  

  

NSATE Be | , Seuil sec Nombre de Nombre de candidats 
candidats admis à d'admissibilité . ee 

. points / 60 admissibles 
concourir /20 | 

| 

Examen 194 09,50 28,50 60 |           
  

Les épreuves orales d'admission se dérouleront du lundi 06 au vendredi 10 novembre 2023 au Centre Regain 

à Sainte-Tulle. 

Les épreuves facultatives sportives d'admission se dérouleront le lundi 16 octobre ou le lundi 13 novembre 

2023 (en cas d’intempérie) à la piscine et au stade Jean Rolland de Digne-les-Bains. 

Sont annexées au présent procès-verbal, les listes des 60 (soixante) candidats admissibles à l'examen 

professionnel de chef de service de police municipale par voie de promotion interne. 

La séance est levée à 12h00. 

À Volx, le 26/09/2023 
  

Michel BRUNET, 

Présidentedkriar. 
De” 

  

NS
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EXAMEN PROFESSIONNEL 

DE CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE 

SESSION 2023 |     
  

ANNEXE AU PV23 003 DU 26 SEPTEMBRE 2023 

Liste des 60 candidats déclarés admissibles 

AGOSTINELLI Pascal 

ARBOI Pascal 

BACHERE Eric 

BENAMEUR Safia 

BERRONE Laurent 

BONNIER Vincent 

BOSSOT Alexis 

BOUCHEZ Antoine 

BOUCHINET Mickaël 

BREZAULT Mathieu 

CALAS Sebastien 

CARMIGNANI Laetitia 

CHAPUIS Laetitia 

CHARBOUILLOT Edwige 

CLAUDEL Fabrice 

COMPARATO Sébastien 

CORDONNIER Eric 

CROCITTI Thierry 

DANY Eric 

DOUX Jean 

DUBUC Elodie 

DUCOS Jocelyn 

FAUCHER Florent 

FERLAY Thierry 

FOUQUE Dominique 

GESSANT Hervé 

GRANGE Jimmy 

GUINET Thomas 

IMBERDIS Rémi 

JOLLY Matthieu 

JUANICO Florian 

LAFOREST Mickael 

LAGUEYRIE Aurélie (né(e) GIGLIO) 
LAMBRECH Sandrine (né(e) ALLIO) 

LECOINTE Christophe 

LE MANACH Pierre 

LLORENS Julien 

MARTIN Audrey 

MARTINOTTI Jonathan 

MASSON David 

MICHON Sébastien 

MONGE Jérémy 

MONTES Emilie 

OLIVARES Frédéric 

OUZILOU Michel 

PALOMBA Loris 

PEREIRA Stéphane 

PONTET Carine 

PRETTE David 

PROSE Stéphane 

PUISSANT Marie (né(e) TECHER) 

RABUSSEAU Jonathan 

RIGAUD Guillaume 

ROCHET-CAPELLAN Olivier 

ROPPE Stéphane 

ROUABAH Mustafa 

SANCHEZ Laurent 

TRELA Gregory 

TUFFI Matthieu 

WALTZ Gregory 
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